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EDUFORM’ACTION 

Société anonyme au capital de 818.485,50 € 

98, rue du Château – 92100 BOULOGNE-BILLANCOURT 

R.C.S. NANTERRE 451.010.821 

 

AVIS DE CONVOCATION D'UNE ASSEMBLEE GENERALE MIXTE D'ACTIONNAIRES 

 

Les Actionnaires de la société EDUFORM’ACTION (la « Société ») sont avisés que l’Assemblée Générale Mixte (ordinaire et extraordinaire se tiendra le jeudi 27 

juin 2024 à 9 heures au 98, rue du Château – 92100 BOULOGNE-BILLANCOURT, à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour suivant : 

ORDRE DU JOUR 

I. Décisions à titre ordinaire : 

- Approbation des comptes sociaux de l'exercice clos le 31 décembre 2023 - Approbation des dépenses et charges non déductibles fiscalement ; 

- Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2023 ; 

- Approbation des conventions visées à l’article L.225-38 à L.225-40 du Code de commerce poursuivies au cours de l’exercice ;  

- Approbation des conventions visées à l’article L.225-38 à L.225-40 du Code de commerce conclues au cours de l’exercice ; 

- Affectation du résultat de l'exercice clos le 31 décembre 2023 ; 

Autorisation à donner au Conseil d'Administration à l'effet de faire racheter par la société ses propres actions dans le cadre du dispositif de 

l'article L. 225-209 du Code de commerce ; 

- Pouvoirs pour les formalités. 

 

II. Décisions à titre extraordinaire : 

- Autorisation à donner au Conseil d’Administration à l’effet de réduire le capital social par annulation des actions auto détenues ;  

- Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration en vue de procéder à des attributions d'actions gratuites existantes ou à créer ;  

-Délégation de compétence donnée au Conseil d’Administration à l’effet d’augmenter le capital social par l’émission d’actions ordinaires de la Société et 

de toutes autres valeurs mobilières donnant, immédiatement et/ou de manière différée, accès au capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance; 

- Délégation à consentir au Conseil d’administration en vue d'augmenter le capital social par émission d'actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières 

donnant accès au capital avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit des adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise en application 

des articles L. 3332-18 et suivants du Code du travail ; 

- Modification des statuts ; 

- Pouvoirs 

 

L’avis de réunion a été publié au BALO du 17 mai 2024. 

*** 

QUALITE D’ACTIONNAIRE  

Les actionnaires sont informés que la participation à ladite Assemblée est subordonnée à l'enregistrement comptable des titres au nom de l'actionnaire ou de 

l'intermédiaire inscrit pour son compte, au deuxième (2ème) jour ouvré précédant l'Assemblée Générale à zéro heure, heure de Paris, soit dans les comptes de titres 

nominatifs tenus par la Société, soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l'intermédiaire habilité. Cette inscrip tion doit être constatée par une attestation de 

participation délivrée par l'intermédiaire habilité et pour les actionnaires au porteur, annexée au formulaire de vote à distance ou de procuration ou à la demande de 

carte d'admission établis au nom de l'actionnaire.  

 

MODE DE PARTICIPATION  

Les actionnaires désirant assister physiquement à l’assemblée devront : 

− pour les actionnaires nominatifs : à la date de l’avis de convocation recevront par courrier postal la convocation accompagnée d’un formulaire unique. Ils pourront 

obtenir leur carte d’admission en renvoyant le formulaire unique dûment rempli, daté et signé à l’aide de l’enveloppe réponse prépayée jointe à la convocation ; 

− pour les actionnaires au porteur : qui souhaitent participer à l’assemblée devront solliciter leur teneur de compte en vue de l’obtention de leur carte d’admission. Dans 

ce cadre, le teneur de compte établira une attestation de participation et la transmettra directement à la Société Générale Securities Services – Service Assemblées – 

CS30812 – 44308 Nantes Cedex 3 en vue de l’établissement d’une carte d’admission ; 
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2. Les actionnaires n’assistant pas personnellement à l’assemblée et désirant voter par correspondance ou être représentés en  donnant pouvoir au Président de 

l’assemblée ou tout autre personne, devront : 

− pour les actionnaires nominatifs : remplir le formulaire unique de vote à distance ou par procuration qui lui sera adressé avec la convocation. Ce formulaire devra être 

renvoyé, à l’aide de l’enveloppe réponse prépayée jointe à la convocation ; 

− pour les actionnaires au porteur : se procurer le formulaire unique de vote à distance ou par procuration auprès de l’intermédiaire habilité qui assure la gestion de leur 

compte titres. Le formulaire unique de vote à distance ou par procuration devra être comp lété en précisant si l’actionnaire souhaite se faire représenter, voter par 

correspondance, ou donner pouvoir au Président de l’assemblée générale, être accompagné d’une attestation de participation dé livrée par l’intermédiaire habilité et 

renvoyé à l’adresse suivante : Société Générale, Services Assemblée Générale, 32 rue du Champ de Tir – CS 30812, 44308 Nantes Cedex 3 ; 

 

Les désignations ou révocations de mandataires exprimés par voie postale devront être réceptionnées par la Société 

Générale, au plus tard le troisième jour précédant l’assemblée générale. 

Les demandes de formulaire de vote doivent parvenir à la Société Générale, via l’intermédiaire habilité, à l’adresse indiquée  ci-dessus, six jours au moins avant la date 

prévue de l’assemblée générale. 

Pour être pris en compte, les formulaires de vote à distance ou par procuration, dûment remplis, datés et signés, devront êtr e reçus par EDUFORM’ACTION au siège 

social ou par la Société Générale, Services Assemblée Générale, au plus tard trois jours avant la tenue de l’assemblée générale. 

Il est rappelé que tout actionnaire souhaitant se faire représenter par un mandataire (autre que le Président de l’Assemblée)  devra transmettre ses instructions de vote, à 

l’aide du formulaire, en indiquant précisément ses coordonnées complètes ainsi que celles de son mandataire (nom, prénom et adresse), soit à l’aide de l’enveloppe 

réponse prépayée jointe à la convocation pour l’actionnaire au nominatif, soit par l’intermédiaire qui assure la gestion de leur compte titre, dans les délais légaux. 

Tout actionnaire ayant déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte d'admission ou une attestation de participation (dans les conditions 

définies à l’article R.22-10-28 III du Code de commerce) ne peut plus choisir un autre mode de participation à l'assemblée. 

Il est rappelé que, conformément aux dispositions de l’article R.225-85 du Code de commerce :  

— tout actionnaire ayant effectué l’une ou l’autre des formalités ci-dessus, peut céder tout ou partie de ses actions. Cependant, si la cession intervient avant le deuxième 

(2ème) jour ouvré précédant l’Assemblée à zéro heure, heure de Paris, la Société ou son mandataire invalide ou modifie en conséquence, selon le cas, le vote exprimé à 

distance, le pouvoir, la carte d’admission. A cette fin, l’intermédiaire habilité teneur de compte notifie la cession à la Société ou à son mandataire et lui transmet les 

informations nécessaires ;  

— si la cession intervient au-delà de ce délai, elle n’a pas à être notifiée par l’intermédiaire habilité ou prise en considération par la Société, nonobstant toute 

convention contraire. Il est précisé que le texte intégral des documents destinés à être présentés à l'Assemblée conformément notamment aux articles L.225-115 et 

R.225-83 du Code de commerce seront mis à disposition au siège social à compter de la convocation.  

 

DROIT DE COMMUNICATION  

Les documents et informations prévus à l’article R.225-73 du Code de commerce pourront être consultés sur le site de la Société ains i qu’au siège social de la Société, à 

compter de la convocation à l’Assemblée Générale des actionnaires.  

 

Le Conseil d’Administration. 
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